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Abrégé :  

 

La présente invention concerne un phyto-médicament 

à base de Uvaria chamae P. Beauv et son procédé 

de fabrication. En particulier la présente invention 

concerne un phytomédicament ayant des propriétés 

antibactériennes, capable de traiter les infections 

digestives d'origine bactérienne. Le phyto-

médicament objet de la présente invention se 

présente solide et est obtenu en séchant les 

différentes feuilles au laboratoire à une température 

ne dépassant pas 20°C pendant 10 jours, elles sont 

ensuite broyées, tamisées et stockée dans des 

bocaux en plastiques, à une température ambiante, 

prise dans des proportions définies, elles sont 

mélangées et réparties dans des gélules et mises 

dans des infusettes. Le produit objet de la présente 

invention se distingue des produits existants par le fait 

qu'il est obtenu à partir de substances naturelles. En 

outre, l'efficacité du produit est démontrée contre les 

souches multirésistantes d'entéropathogènes. Les 

tests in vitro et in vivo effectués ont présenté des 

résultats intéressants. L'on note par ailleurs une 

absence de toxicité et un faible cout de production et 

donc un coût accessible par rapport aux antibiotiques 

conventionnels. 
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